
Règlement d’usage des locaux
Article 1 : Les grimpeurs majeurs sont obligatoirement licenciés FFME et en
possession du passeport orange les mineurs sont sous la responsabilité des parents
passeport orange. Ceux-ci sont garants du respect des règles de sécurité pendant la
pratique de l’escalade.
Article 2 : toute détérioration ou altération dumatériel de sécurité détecté lors de la
session doit être signalée au club AL-Anse.
Article 3 : l’usage de lamagnésie est strictement réglementé dans les locaux. Les
grimpeurs s’engagent à respecter scrupuleusement les règles mises en place :

- En bloc, seule lamagnésie liquide est autorisée. Les sacs à magnésie doivent
être rangés et non accessibles.

- En difficulté, seules les magnésies liquide et en boule sont autorisées. La
magnésie “libre” (en poudre ou en morceaux) dans les sacs est interdite.

Article 4 : seuls les espaces d’escalade, les toilettes sont accessibles au groupe. Les
vestiaires ainsi que les autres terrains de sport ne sont pas autorisés.
Article 5 : il est interdit de manger les repas dans les espaces intérieurs. Il est autorisé
de grignoter et boire pendant la pratique sportive en dehors des tapis.
Article 6 : Les voies de vitesse ne sont utilisables qu’après accord du responsable deséance. Il faut obligatoirement être à deux pour la vérification mutuelle.


